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Sont présents : 

RC oe | Pierre Picard 3 Grand Chef jam tf 
| Denis «Kalo» Bastien He Eu Chef _ | 

a oe | Carlo Gros-Louis Chef — 

| René «Wellie» Picard Chef (absent) CS OO | Stéphane B. Picard Chef 
ci ci rane | Daniel Sioui cu cs Chef 
= — hi Yves Sioui ‘lar _ Chef 7) Oo  - 

Maude St- tOnge | Greffigre 

_ TRANSFERT DE PERMIS D’ UTILISATION DU LOT 
COMMUNAUTAIRE 1596- EL DE LA RÉSERVE TA 

2 ESS ih 20 Fatt 2004, le Conseil de iat Nation Wendat 
(« Conseil a, a emis une {permission d’ ‘utilisation a ibs Martin, Ve 

at ‘) JE Picard, 
Picard, sur le abe communautaire 1596- 232 Fe la réserve 7A de 

nn Wendake (1 Lot t >) : a des fins de mécanique automobile: 

nu E Attendu que, par la résolution #6434 adoptée Lors de l” assemblée 
a 7 a régulière du 17 juin 2013, le Conseil a émis un nouveau permis 
eee pee ci d’ ‘utilisation a M. Picard pour les mêmes fins (« Permis ») dans le 

entrainé 0s chanbathont du : numéro cadastral du Lot \ visé par le permis, 
| pour. 1596- 251; | _ a a 

a a a de 1’ entreprise exploitée par M. Picard 1 (« Vendeur >) s sur le Lot afin 1 
a a "a d’y exercer les t mêmes activités; # “2 ccs LE 

Attendu que, suivant la Politique Ve gestion — des terres 
_. [communautaires a vocation commerciale et  industrielle| 

D + — (« Politique »), le 129 janvier 2025, le Vendeur et 1’ Acquéreur ont | 
: déposé une demande de transfert du Permis (« Demande »); 
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| TRANSFERT DE PERMIS D’ UTILISATION DU LOT 

COMMUNAUTAIRE 1596- 251 DE LA RÉSERVE TA 

Politique et que ce Mernies Recommend au Conseil de Drocéder : au 
a nears en transfert du Permis du Vendeur a1’ Acquéreur conformément al’ article 
20 ie os 7.9. de la Politique; ni L De Le A 5 

ee Attendu que 1°  Acquéreur reconnait avoir pris connaissance du rapport | 

en ns ta __ [de caractérisation environnementale de site (Lot 1596-251, 567, rue} 
[Chef Stanislas-Koska, Wendake, N/Réf. : 15- 2308899.010-0220- EN- | 

L- 0100- 00, 30 mars 212028) | | ; | | 

Compte tenu dec ce qui précède. il est proposé par le Chef Daniel Sioui, 

| appuyé par | le Chef Denis Bastien, et résolu a : 

| JA (« Lot ») de M. Martin W. Picard cétroyé. par le Conseil de 
la Nation Wendat ({« Conseil >») par i resolution #5625 

1596- 232- 7A (Roger Gros- eon — Martin Ww. Picard) adoptée 
a Co oo = lors de l’assemblée régulière du 20 juillet 2004 (« Résolution 
Du HE He ee »» ae Fe: Tes Bee ays oe PE oe 

_ e D’amender la résolution 46434 Ajout d’t un espace foncier 
communautaire au lot original 1596-232 dont l'utilisateur est 

ooo oe ne a _ monsieur Martin W. Picard, adoptée lors de |’ assemblée 
ee. ch _ régulière du 17 juin 2013, afin d’abroger les éléments relatifs 

a HE : au permis de M. Martin W. Picard, les éléments relatifs a1’ ajout 
cr crus crus de l’espace foncier communautaire demeurant par ailleurs en 
oa os. a On vigueur; an § a are 

+ D’émettre un permis da utilisation ee le Lot à M. Nicolas | 

: Automobiles aux conditions suivantes (« Permis ») : 
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| TRANSFERT DE PERMIS D’ UTILISATION DU LOT 

COMMUNAUTAIRE 1596- 251 DE LA RÉSERVE TA 

- Le Lot demeure la propriété de la Nation "Wendat et, par | 
sense le Permis ne confère. aucun. droit, ORO A 

ji Pecancreur doit aménager le tot de façon sécuritaire et y 
_ maintenir un environnement propre, afin d’ éviter tout risque 
_ d’ accident; a ee ne ae oo 

ee on Acquéreur doit faire en sorte que le Lot et les activités qui y 
oo seront pratiquées - SS re a tout moment aux normes 

ae Le Permis ne peus être “transféré, cédé ou légué sans 

remet a vocation rade et industrielle 
 (« Politique »); tel qu’ "elle pourra étre modifiée, sans droit | 

| acquis; | | 

oe D’autoriser le Piirecteur) des _ | Services techniques et 
| Infrastructures à signer, exécuter et livrer, pour Qi au nom du 

oo gestes et a faire toutes les choses ( qu 11 peut, à sa discrétion, user: | 
| nécessaires ou utiles aux fins de Donner Es effet à la PSE . 
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